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Difficultés, troubles et conflits politiques multiples ont mar-
qué l'histoire du peuple philippin. Mais il a survécu malgré
tout en conservant intact son rêve de démocratie.

J'invite tous les députés à célébrer cet anniversaire avec la
collectivité philippine du Canada et du monde entier en lui
faisant parvenir un message pour lui manifester notre soutien
et notre confiance en l'avenir des Philippines.

* * *

L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE

LE MICHIGAN-LA FUITE DE VAPEUR DU RÉACTEUR NUCLÉAIRE
FERMI Il

M. Steven W. Langdon (Essex-Windsor): Monsieur le
Président, j'ai déjà entretenu la Chambre et le gouvernement
des problèmes du réacteur nucléaire Fermi II, situé au Michi-
gan, à proximité de ma circonscription.

Il me faut maintenant informer le gouvernement d'un autre
accident survenu à ce réacteur, soit une fuite de vapeur à
laquelle ont été exposés cinq travailleurs qui ont tous dû être
décontaminés.

C'est là une raison de plus pour le gouvernement d'agir et de
demander une enquête mixte indépendante sur ce réacteur
sujet aux accidents.

La semaine prochaine, d'autres députés et moi allons partici-
per à une conférence de presse de protestation sur le bateau du
groupe Greenpeace, le Béluga, à Fermi IL. J'exhorte le gouver-
nement à réagir au plus tôt aux préoccupations que nourrissent
des milliers de Canadiens au sujet de leur sécurité et à deman-
der au gouvernement américain de consentir à la tenue de
pareille enquête mixte. Il est temps que le secrétaire d'État aux
Affaires extérieures (M. Clark) montre qu'il s'intéresse vrai-
ment à la sécurité des Canadiens.

* * *

L'IMMIGRATION

L'ADMISSION DES RÉFUGIÉS NICARAGUAYENS

M. Alan Redway (York-Est): Monsieur le Président, au
début de la semaine, la gauche politique du Nicaragua soute-
nait que les contras de l'aile droite ne devraient pas être admis
au Canada comme réfugiés. Il n'y a pas si longtemps, la droite
politique exprimait les mêmes inquiétudes au sujet des sandi-
nistes de la gauche nicaraguayenne.

La Convention de Genève relative au statut des réfugiés, que
le Canada a signée en 1951, ne fait pas de distinction entre les
réfugiés, qu'ils soient de gauche ou de droite. On y définit un
réfugié comme une personne manifestant une crainte bien
fondée d'être persécutée en raison de sa race, de sa religion, de
sa nationalité, de son appartenance à un groupe social particu-
lier, ou de ses opinions politiques.

Sommes-nous véritablement préoccupés par le sort des réfu-
giés, ou bien ne nous soucions-nous au fond que de leurs opi-
nions politiques?

Article 21 du Règlement
* (1405)

LES PÊCHES

LES QUOTAS DE MORUE DES PÊCHEURS DE L'ÎLE-DU-PRINCE-
ÉDOUARD

M. George Henderson (Egmont): Monsieur le Président, en
vertu du Plan de gestion du poisson de fond de l'Atlantique
pour 1988, les pêcheurs dont les embarcations mesurent moins
de 45 pieds dans la zone 4T ont reçu un quota distinct. C'est
ainsi que ces pêcheurs étaient autorisés à prendre jusqu'à 3 450
tonnes métriques de morue entre le 22 avril et le 31 juillet. Le
quota alloué a maintenant été épuisé, et nous n'en sommes
qu'au 9 juin. Les pêcheurs veulent à présent obtenir un quota
additionnel pour les garder en activité pendant les deux pro-
chains mois.

Les pêcheurs de l'Île-du-Prince-Édouard, surtout ceux de
l'ouest de l'île, sont très inquiets, car ils n'ont pas pris leur
juste part du quota de 3 450 tonnes métriques à cause du mau-
vais temps. Ces pêcheurs ont présenté une demande raisonna-
ble pour obtenir un quota supplémentaire de morue, et ils sont
disposés à accepter qu'on impose des limites à leurs sorties
quotidiennes et l'éviscération obligatoire en mer. J'exhorte le
ministre des Pêches et des Océans (M. Siddon) et ses collabo-
rateurs à approuver cette demande aussitôt que possible.

* * *

[Français]
LES AFFAIRES FÉDÉRALES-PROVINCIALES

LA COLLABORATION AVEC LE QUÉBEC

M. Gabriel Fontaine (Lévis): Monsieur le Président,
l'entente d'un milliard de dollars signée aujourd'hui par les
premiers ministres Mulroney et Bourassa s'inscrit dans la logi-
que de la nouvelle ère de collaboration Canada-Québec.

La première étape: Nous réalisons, avec le Québec, la réinté-
gration de ma province dans le Canada.

La deuxième étape: Nous réalisons, avec la dynamique
équipe du Québec, l'Entente sur le libre-échange.

La troisième étape: Nous permettons à toutes les régions du
Québec de matérialiser les profits sociaux et économiques du
Lac Meech et du libre-échange.

Il n'y avait que le parti conservateur pour réussir les trois
étapes.

Il n'y a que le parti conservateur pour asseoir les trois éta-
pes.

[Traduction]
L'ENVIRONNEMENT

L'EFFET DE SERRE-LES INQUIÉTUDES DES PARLEMENTAIRES

M. Bill Blaikie (Winnipeg-Birds Hill): Hier soir, mon-
sieur le Président, à l'émission The Journal au réseau anglais
de Radio-Canada, on a examiné de façon toute spéciale l'effet
de serre et les conséquences que ce phénomène risquerait
d'avoir sur le Canada, voire même sur la planète toute entière
si on n'y porte pas remède. On a fait au cours de cette émission
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